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L’arbre

Le rôle de l’arbre en tant 
que régulateur du climat local

L’arbre depuis toujours constitue un élément important et structurant de nos vies, présent dans chacune des reli-
gions, porteur de sacré, de symbolisme, support de cultes et de significations multiples. Dans la mythologie, l’arbre 
cosmique est le pilier central de l’univers permettant la communication entre les trois mondes, céleste, terrestre et 
souterrain. Aujourd’hui, face aux effets du changement climatique, l’arbre revêt un nouveau rôle, protecteur face 
aux élévations des températures, à l’augmentation des polluants et à toutes autres hostilités qui se développent de 
manière croissante autour de nous. L’arbre apporte réconfort, bien-être, ses effets bénéfiques sont de plus en plus 
démontrés sur notre quotidien, notre bien-être, notre santé, notre environnement.
Notre commune de Longeville-lès-Metz s’inscrit pleinement dans la place donnée à l’arbre, qu’il soit en milieu 
urbain ou dans les espaces plus naturels. L’arbre joue un rôle essentiel dans notre environnement, n’agissant pas 
seulement sur la fonction esthétique liée à notre cadre de vie mais aussi sur d’autres fonctions comme le confort, 
le rôle social, écologique, la santé.

La Charte de l’Arbre : une charte pour mieux prendre en considération 
l’Arbre dans notre quotidien

L’arbre est un élément essentiel du paysage 
urbain. De part sa présence dans nos espaces 
bâtis et habités, il contribue à rendre la ville 
plus attractive et plus humaine. On parle aussi 
aujourd’hui de ville respirable, au sens figuré mais 
aussi premier. Les services que peuvent nous 
rendre les arbres deviennent aujourd’hui vitaux 
en milieu urbain. Les bénéfices apportés par la 
présence des arbres et arbustes pour les habi-
tants et usagers sont ainsi multiples. Ils apportent 
ainsi une contribution au rafraîchissement du 
climat urbain grâce à leur capacité à réfléchir et 
absorber les rayons solaires, à leur évapotranspi-
ration et à l’ombrage qu’ils créent. Ils permettent 
à différentes échelles, suivant les espèces de 
maintenir ou enrichir la biodiversité en proposant 
différents habitats, de la nourriture à leurs hôtes. 
Ils peuvent être support de biodiversité en par-
ticipant aux corridors écologiques qui servent à 
former la trame verte. Par leur production de bois 
au niveau de leurs troncs, ils stockent le dioxyde 
de carbone. Leur rôle intervient aussi dans la qua-
lité de l’air en produisant de l’oxygène, certains 
feuillages fixent les particules fines ou absorbent 
les polluants gazeux. Leurs racines interagissent 
au niveau des sols, pouvant servir au maintien 
des sols et à la régulation de l’eau par leur sys-
tème racinaire. Ils participent aussi grandement à 
notre cadre de vie, à notre bien-être et à la struc-
turation de nos paysages.

Résumé des bénéfices 
sanitaires rendus par les arbres

Raphaël JANNOT, Adjoint
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L’arbre urbain constitue néanmoins une entité fra-
gile, soumis à de nombreuses atteintes liées à la fois 
aux conditions climatiques ambiantes et aux activi-
tés humaines qui peuvent impacter son environne-
ment proche et altérer sa physiologie : compactage 
des sols, pollutions chimiques, chocs de véhicules, 
travaux de terrassement, élagages drastiques.
La pérennité de ce patrimoine passe donc par une 
prise de conscience quant à la nécessité d’adop-
ter des pratiques de gestion durable telles que le 
choix d’essences les mieux adaptées au regard du 
contexte bâti ou circulé, la qualité des fosses de 
plantation, les techniques de taille ou encore, la 
protection du tronc, des branches et du système 
racinaire dans le cadre des chantiers.
La commune de Longeville-lès-Metz s’inscrit dans la 
démarche initiée par l’Eurométropole de Metz sur 
l’élaboration d’une charte de l’arbre métropolitaine 
et a souhaité y adhérer. Ce document incitatif et 
pédagogique a pour objectifs d’accompagner les 

communes dans la préservation de leur patrimoine arboré et arbustif et de proposer une gestion cohérente à 
l’échelle métropolitaine, prenant en compte l’environnement dans lequel évoluent les arbres. Enfin, il vise à mettre 
en œuvre des actions concrètes de connaissance, de préservation, de gestion, de plantation et de sensibilisation.
Cet outil opérationnel doit proposer des bonnes pratiques 
et des recommandations, à même de servir de référentiel 
à l’ensemble des acteurs concernés, dans leurs activités de 
propriétaires ou de gestionnaires.
L’adoption par notre commune de la Charte de l’arbre 
Métropolitaine marque ainsi notre volonté d’affirmer la prise 
en compte de l’arbre dans notre quotidien, et aussi notre 
volonté de mieux le connaître, de protéger ce patrimoine, 
l’enrichir, mieux le connaitre, le préserver, le gérer de manière 
adaptée et d’engager des actions de sensibilisation auprès 
des différents publics. Cette charte a été validée par le conseil 
municipal le 15 novembre dernier, un plan d’actions pluriannuel 
adapté à notre commune va être défini prochainement.

Synthèse des services rendus par les arbres

Un Barème d’Évaluation de la Valeur de l’Arbre (BEVA)
En même temps que la charte de l’Arbre, le conseil municipal a également adopté le barème d’évaluation de la 
valeur de l’Arbre sur des éléments du plan d’actions.
Cet outil va servir à rendre ce barème règlementaire et applicable aux arbres, estimer financièrement les dégâts 
causés aux arbres, être indemnisé pour la perte de l’arbre, réelle ou à venir, sensibiliser et prévenir un dommage. 
Quatre indices viennent définir la valeur d’un sujet :
• indice selon l’espèce et la variété en prenant en compte 1/10ème du prix de vente en pépinière d’un arbre similaire 

(même espèce et même variété)
• indice selon la valeur esthétique et l’état sanitaire (de 1 à 10 suivant que l’arbre est sain, solitaire, en groupe, âgé, 

remarquable…)
• indice selon la localisation  : centre-ville, agglomération 

ou zone rurale
• indice de dimension, en lien avec la circonférence du 

tronc à 1 mètre du sol
La valeur de l’arbre est alors obtenue en multipliant ces 4 
indices. 
Les arbres sont trop souvent abimés ou altérés par les évo-
lutions des infrastructures et des aménagements mais aussi 
par certains travaux réalisés à proximité qui représentent un 
risque important pour leur santé, leur longévité et leur stabi-
lité. L’application de ce barème devrait permettre de mieux 
protéger les arbres de façon préventive en leur donnant une 
valeur économique et de façon curative, lors de la consta-
tation de dégâts, en permettant ainsi un dédommagement 
financier. Cet outil a aussi une valeur pédagogique, pour 
reconnaitre l’utilité et la valeur d’un arbre en milieu urbain.
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Différentes familles d’espaces ont été identifiées dans l’outil Sésame, constituant la clé d’entrée dans l’outil.

Mise en œuvre de l’outil Sésame pour les nouvelles plantations
En partenariat avec la Ville de Metz et l’Eurométropole de Metz, le Cerema (Centre d’études 
et d’expertise sur les risques, l’environnement, la mobilité et l’aménagement) a mené une 
étude pour choisir de manière pertinente les espèces à planter en fonction des services 
souhaités. Ainsi est né l’outil SÉSAME pour Services Écosystémiques rendus par les Arbres, 
Modulés selon l’Essence. Cet outil permet d’identifier les espèces les plus à même de pro-
duire les services attendus dans le cadre d’un projet d’aménagement ou de végétalisation 
d’un espace urbain. Par services écosystémique, on entend bénéfices que les humains 
retirent des écosystèmes à travers les services rendus par le végétal, ici l’arbre.
Face au changement climatique qui renforce certains aléas déjà problématiques en milieu 
urbain comme les épisodes estivaux de surchauffe, les pluies extrêmes, les propriétés physiques et physiologiques de 
l’arbre vont permettre de limiter ou d’atténuer les effets de certains aléas : ombrage et transpiration foliaire pour le 
rafraîchissement par exemple. La végétalisation est aujourd’hui reconnue comme une réponse possible aux enjeux de 
perte de biodiversité et de lutte contre les effets du changement climatique. Qu’ils fournissent gîte et couvert à de nom-
breuses espèces, les arbres participent à la création ou au renforcement des continuités écologiques en milieu urbain. 

L’outil Sésame propose une palette 
d’espèces d’arbres, d’arbustes et de plantes 
grimpantes adaptées aux attentes de 
l’utilisateur, prenant en compte les conditions 
du milieu  ; du type d’espace paysager à 
aménager (avenue, cour d’école, parc...) ; des 
services écosystémiques attendus et enfin 
des contraintes liées au contexte du projet. 
Pour se faire, ce sont plus de 250 espèces 

pour le territoire messin qui ont été analysées, de manière à proposer une véritable diversité végétale. Cette diversité 
proposée va permettre à l’utilisateur de l’outil d’avoir recours à des espèces variées différentes plus nombreuses.
Ainsi pour un type d’espace, l’utilisateur va pouvoir définir une pondération sur les services écosystémiques souhaités. 
Il est possible de mettre en avant des essences qui facilitent le maintien de la biodiversité (espèces mellifères, habitat, 
nourriture) ; l’alimentation pour l’Homme (production de fruits) ; la réduction du ruissellement (interception de la pluie 
par le feuillage ou absorption de l’eau par les racines) ; la stabilisation des sols ; le rafraîchissement du climat urbain 
(ombrage du feuillage et évapotranspiration produits par l’arbre) ; la régulation de la qualité de l’air (absorption de 
polluants gazeux et captation de particules fines) ; le rôle paysager (valeur esthétique et patrimoniale de l’espèce, 
capacité à stocker du carbone). Autant de services qu’il est possible de mobiliser et de pondérer dans l’outil.
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Des plantations de nouveaux arbres sur la commune
Pour la saison 2021, la commune a planté 40 nouveaux sujets qui se décomposent 
en 35 arbres tiges et 5 cépées. A l’inverse d’un arbre tige constitué d’un seul tronc, 
la cépée présente plusieurs départs ligneux à sa base. Cinq sites ont été retenus 
pour cette première campagne de plantation du mandat  : la médiathèque pour 
remplacer les arbres morts, la rue du Général Leclerc, de manière à compléter 
l’alignement existant et apporter de la diversité, la rue du Lavoir pour stabiliser 
les berges et apporter de l’ombrage, les abords du cimetière en remplacement 
des épicéas malades abattus, les abords de la route menant au parking du Pâtural 
pour cadrer l’espace et apporter de l’ombrage. Parmi les essences retenues, Érable 
plane, sycomore, Tilleul à petites feuilles, Chêne mexicain, Févier d’Amérique, 
Arbre de Judée, Alisier blanc et torminal, Aulne glutineux, Amélanchier, Prunus à 
fleurs d’automne ou encore Chêne blanc. 

Une communication renforcée autour de la biodiversité
Cette saison, la municipalité a mis en place de nouveaux panneaux de communication pour mettre en valeur les 
efforts consentis par les services techniques sur la prise en compte d’une gestion écologique et respectueuse de 
nos espaces. Trois thèmes sont ainsi illustrés : la fauche tardive, la plantation d’arbres et la mise en place de prairies 
fleuries . Chaque panneau rappelle les bénéfices majeurs apportés. Un slogan commun vient ponctuer le bas de 
chaque panneau « Votre commune agit pour Plus de nature ».

Pour la saison 2022, une séance de travail sur site a été 
organisée en présence de Madame le Maire et des équipes 
du Cerema Metz pour expérimenter la deuxième version 
de l’outil Sesame, enrichie de plus de 250 espèces dans la 
base de données. Six espaces ont été retenus pour cette 
deuxième saison de plantation  : les abords du City Stade 
et le bas du Pont de Verdun, l’entrée depuis le Ban-Saint-
Martin, le parc rue Schuman, les abords de l’église Saint-
Quentin et le bas de la route de Scy. Parmi les espèces 
retenues, le Frêne d’Amérique, l’Alisier de Suède, le Chêne 
de Hongrie, le Chêne vert, des Cerisiers à fleurs, des Érables.


